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Patrick Strzoda, Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine vous invite à prendre 
connaissance de l’actualité des services de l’État en région

Pacte d’avenir pour la Bretagne

Rénovation énergétique : 7M€ supplémentaires accordés par l’Agence nationale de l’habitat 
pour accompagner les propriétaires les plus modestes

               

 

                

 

La rénovation énergétique des logements est un enjeu majeur tant sur le 
plan environnemental, que social et économique, à travers, pour ce der-
nier volet, le maintien et le développement de compétences et d’emplois 
locaux.

Pour répondre à cet enjeu majeur, l’Agence nationale de l’habitat vient 
d’accorder des dotations complémentaires pour accompagner la montée 
en puissance du programme « Habiter mieux » qui vise à lutter contre la 
précarité énergétique en aidant les propriétaires occupants qui ont peu de 
ressources à financer les travaux de rénovation de leur logement.

En savoir +

Patrice Faure a été nommé, par décret du 21 juillet 2014, Secrétaire général 
de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Il était affecté depuis 2011 à la Direction générale de la sécurité civile et de 
la gestion des crises en qualité de sous-directeur des moyens nationaux.

En savoir +

Nomination

Nouveau Secrétaire général

http://www.bretagne.gouv.fr/
http://www.bretagne.gouv.fr/Strategies-et-projets/Pacte-d-avenir-pour-la-Bretagne/Accessibilite-et-Territoires/Renovation-energetique-7M-supplementaires-accordes-par-l-ANAH-pour-accompagner-les-proprietaires-les-plus-modestes
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Actualites/Nomination-en-Prefecture


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Depuis le 15 juillet 2014, la mention « fait maison » doit apparaître, pour tous 
les plats cuisinés entièrement sur place à partir de produits bruts, sur les cartes 
des restaurants et traiteurs. Cette mention est obligatoire pour tous les pro-
fessionnels du secteur.

Tous les établissements et professionnels doivent rappeler l’existence de la 
règle en affichant de manière visible : « Les plats « faits maison » sont élaborés 
sur place à partir de produits bruts  »

En savoir +

A la suite des nombreuses plaintes reçues, la Direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes a mené une en-
quête en 2013 dans le secteur des annuaires professionnels qui a fait appa-
raître des pratiques commerciales trompeuses ou des escroqueries pour 55 % 
des entreprises contrôlées.

Les entreprises qui souhaitent se faire connaître, développer leur clientèle ou 
élargir leurs activités, par le biais d’annuaires professionnels doivent être ex-
trêmement vigilantes dès lors qu’elles sont démarchées.

En savoir +

Sécurité

Vacanciers, comment prendre la route tranquillement ?

Concurrence / consommation

Application de la Mention «fait maison» en restauration

La période estivale se caractérise par de très importants flux de circulation, 
notamment durant les week-ends et les principaux “chassés-croisés” des mois 
de juillet et août, avec un risque accru en terme de sécurité routière. Afin de 
préserver des vies humaines, quelques rappels et conseils...

En savoir +

Annuaires professionnels : la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de 
la répression des fraudes appelle à la vigilance des professionnels

http://www.bretagne.direccte.gouv.fr/mention-Fait-maison-en%2C13993
http://www.bretagne.direccte.gouv.fr/Annuaires-professionnels-la-DGCCRF
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Publications/Autres-publications/LA-SECURITE-EN-PERIODE-ESTIVALE


                       
        
    

                                                 

                                                                                                                                                                                                                                                                      

                                                                                

Françoise Souliman, Préfet délégué pour la Défense et la Sécurité auprès de 
Patrick Strzoda, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Ouest et Jérôme 
Gauthey, Directeur de l’Ecole Nationale de Police de Saint-Malo, ont partici-
pé à la cérémonie de sortie d’élèves gardiens de la paix de la promotion « Ca-
pitaine de police Thierry Dhios ». La cérémonie s’est ouverte par le baptême 
de l’amphithéâtre qui porte le nom de l’éponyme de la 228ème promotion 
d’élèves gardiens de la paix : Amphithéâtre «Thierry Dhios»

En savoir +

 

Jeunesse

Ville Vie Vacances en Ille-et-Vilaine : des vacances pour tous !tard»

Cérémonie

Cérémonie de sortie de la 228ème promotion d’élèves gardiens de la paix de l’Ecole Nationale 
de Police de Saint-Malo

Le programme Ville Vie Vacances vise à soutenir le développement d’activi-
tés éducatives et de loisirs, complémentaires aux programmes des structures 
d’animation, durant les vacances pour les jeunes de 11 à 18 ans des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville.

En Ille-et-Vilaine, 24 projets sont ainsi financés par l’Etat. Le comité de pi-
lotage associant la direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations, les délégués du préfet, la protection judiciaire 
de la jeunesse, les services de l’Education Nationale et les représentants des 
villes ont privilégié les actions à forte plus value éducative au bénéfice des 
jeunes les plus en difficulté.

En savoir +
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